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1. - Le PPRI : l’aboutissement d’une concertation
Le plan de prévention des risques d’inondation est un document réglementant
l’utilisation des sols en fonction du risque naturel en cause. En l’espèce, le risque
identifié est le risque inondation par débordement de cours d’eau, la Loire et ses
affluents.

Il  est  prescrit,  approuvé,  et  le  cas  échéant  mis  en  révision,  par  le  préfet  de
département. Il est réalisé par la direction départementale des territoires, service
instructeur  pour  le  préfet,  et  est  le  fruit  d’une  étroite  concertation  avec  les
territoires concernés. 

1.1. Définition

La concertation est une méthode de participation des acteurs locaux (élus locaux,
acteurs de l'aménagement,  services institutionnels ayant une compétence en la
matière  etc...)  à  l'élaboration  du  PPR.  Dès  la  prescription,  et  tout  au  long  de
l'élaboration du projet de plan, les acteurs locaux et les  services institutionnels
sont associés et consultés. 

1.2. Contexte juridique

Le recours à la concertation dans l’élaboration des plans de prévention des risques
naturels  prévisibles  a  tout  d’abord  relevé  d’une  volonté  ministérielle,  puis  est
devenu une obligation réglementaire depuis le décret n° 2005-3 du 4 janvier 2005
modifiant le décret n° 95-1089 du 5  octobre 1995, relatif aux plans de prévention
des  risques  naturels  prévisibles,  actuellement  codifié  par  le  code  de
l’environnement. 

L’article  R.  562-2  du  code  de  l’environnement prévoit  en  effet  que  l’arrêté
prescrivant l’établissement d’un plan de prévention des risques naturels prévisibles
définit les modalités de la concertation relative à l’élaboration du projet. De plus,
la circulaire du 3 juillet 2007 relative à la consultation des acteurs, la concertation
avec la population et l'association des collectivités territoriales dans les plans de
préventions  des  risques  naturels  prévisibles,  explicite  le  cadre  juridique.  Cette
circulaire prévoit que l'association des collectivités soit organisée tout au long de la
procédure  en  vue  de  garantir  une  plus  grande  transparence,  et  qu’une  place
prépondérante soit réservée au débat public.

1.3. Objectifs de la concertation

Elle  a  pour  objectif  d’associer  à  la  démarche de  révision  les  services  de  l’État
intéressés ainsi que l’ensemble des maires des communes du secteur d’étude, les
établissements de coopération intercommunale, les autres acteurs institutionnels
intéressés durant les différentes phases d’élaboration du plan de prévention des
risques inondation. Cela permet à toutes les instances d’être informées du contenu
des études, de l’état d’avancement des dossiers et leur permet d’exprimer leur avis
sur les documents présentés. 
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Elle a également pour objectif d’informer la population du contenu du PPRI et de
recueillir son avis sur le document de prévention lors d’une réunion d’échanges.
La concertation permet aux élus locaux : 

* d’être informés dès la prescription du plan et tout au long de l’élaboration des
divers  documents  d’étude  du  projet  de  plan  de  prévention  des  risques
d’inondation ;
* d’émettre des observations et des remarques sur les cartographies d’études par
leur  connaissance  du  terrain,  du  contexte  local  et  des  événements  historiques
survenus et le cas échéant de les affiner ou les corriger ;
* d’informer leurs administrés et leur permettre de réagir sur le projet de plan de
prévention des risques inondation ;
* de s’approprier le projet de plan de prévention des risques inondation ;
* d’engager,  de  manière  plus  large,  une  réflexion  sur  les  solutions  alternatives
d’aménagement du territoire, dans une optique supra-communale par exemple ;
* d’engager  une  réflexion  sur  la  gestion  des  risques  en  cas  d’inondation  et  de
préparer la mise en œuvre d’un plan communal de sauvegarde.

2 – La concertation sur le secteur 3 de la Loire

2.1.  L’association  des  communes,  des  établissements  publics  de
coopération intercommunale et du Syndicat Mixte du SCOT

Le plan de prévention des risques  d’inondation de  la Loire  (PPRI) sur le  secteur 3
concernant les communes de Gilly-sur-Loire, Saint-Aubin-sur-Loire, Bourbon-Lancy,
Lesme,  Vitry-sur-Loire,  Cronat  et  Perrigny-sur-Loire.,  à  été  prescrit  par  l'arrêté
préfectoral  n°71-2022-10-119-00001  du  19  octobre  2022.  La  direction
départementale des territoires de Saône-et-Loire (DDT 71) assure l'instruction de
ce document réglementaire sur désignation du préfet de Saône-et-Loire.

Le PPRI est un document réglementant l’utilisation des sols en fonction d’un aléa
inondation dit de référence. Il vaut servitude d’utilité publique en application de
l'article L. 562-4 du code de l'environnement.

Il doit à ce titre être annexé au document d'urbanisme, lorsqu’il existe. Dès lors, le
règlement du PPRI est opposable à toute personne publique ou privée qui désire
entreprendre des constructions, installations, travaux ou activités, sans préjudice
des autres dispositions législatives ou réglementaires.

L’article 4  de l’arrêté du 19 octobre 2022 précise: 

La concertation sur la révision des PPRI sera conduite selon les modalités 
suivantes :

    • association des représentants des communes mentionnées à l’article 2, du 
syndicat mixte du Pays Charolais Brionnais et de la communauté de communes 
Entre Arroux, Loire et Somme lors des points forts de la procédure de révision ;
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    • information et concertation du public sur la démarche de prévention, sur les 
projets de PPRI sous forme de réunions publiques, ou d’autres formes de 
communication, et avec mise en ligne, sur le site Internet des services de l’État des 
éléments des dossiers de PPRI ;
    • recueil des avis concernant les projets de PPRI des communes, du syndicat 
mixte du Pays Charolais Brionnais, de la communauté de communes Entre Arroux, 
Loire et Somme, de la chambre d’agriculture, de l’office française de la biodiversité
et du centre national de la propriété forestière.

Le calendrier de la concertation : 

8 novembre 2022 : réunion de lancement de la démarche de révision des plans de
prévention  des  risques  d’inondation,  en  présence  du  groupe  de  travail
intercommunal.

Début 2023  :   discussion sur la cartographie des aléas avec chaque commune du
secteur  et  recueil  des  éventuelles  observations.  Édition  des  projet  de  cartes
d’enjeux.

6  avril  2023 :réunion  du  groupe  de  travail  intercommunal  pour  validation  des
cartographies des des enjeux.

19 juillet 2023: après édition des projets de cartes réglementaires, celle-ci ont été
transmis pour avis aux communes concernées. 

7 septembre 2023     :   réunion de validation des projets de cartes réglementaires.

5 octobre au 5 décembre 2023     :   consultation officielle des communes, du syndicat
mixte du Pays Charolais Brionnais, de la communauté de communes Entre Arroux,
Loire et Somme, de la chambre d’agriculture, de l’office française de la biodiversité
et du centre national de la propriété forestière.

12 décembre  2023  :  réunion publique d’information et  d’échanges à Bourbon-
Lancy.
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2.2. Recueil des avis

Les conseils municipaux des  neufs communes du secteur, les organes délibérants
des  EPCI  et  du syndicat  mixte  du SCOT,  la  chambre  d’agriculture  et le  centre
régional de la propriété forestière ont été consultés comme suit :

Consultations Dates  envois  et
réception

Avis

Gilly-sur-Loire Réception le 
05/10/2023

Réputé Favorable en date du 05 
décembre 2023

Saint-Aubin-sur-Loire Réception le 
05/10/2023

Réputé Favorable en date du 05 
décembre 2023

Bourbon-Lancy Réception le 
05/10/2023

Favorable en date du 05 décembre 
2023

Lesme Réception le 
05/10/2023

Favorable en date du 20 octobre 
2023

Vitry-sur-Loire Réception le 
05/10/2023

Réputé Favorable en date du 05 
décembre 2023

Cronat Réception le 
05/10/2023

Réputé Favorable en date du 05 
décembre 2023

Perrigny-sur-Loire. Réception le 
05/10/2023

Réputé Favorable en date du 05 
décembre 2023

Communauté de 
communes Entre 
Arroux, Loire et 
Somme

Réception le 
05/10/2023

Réputé Favorable en date du 05 
décembre 2023

syndicat  mixte  du
pays  Charolais-
Brionnais

Réception le 
05/10/2023

Favorable avec observations en date
du 11 décembre 2023

Centre National de la
Propriété Forestière 

Réception le 
05/10/2023

Réputé Favorable en date du 05 
décembre 2023

Chambre
d’agriculture

Réception le 
05/10/2023

 Favorable avec observations en date
du 13 novembre 2023

Office  Français  de  la
Biodiversité

Réception le 
05/10/2023

Favorable avec observations en date
du 19 octobre 2023.

Les avis reçus sont consultables en annexe de ce document.
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2.3. Information et concertation du public

Une réunion publique d’information s’est tenue le  12 décembre  2023 à  Bourbon-
Lancy, commune centre du secteur.

Au préalable, des plaquettes d’information sur la tenue de cette séance ont été
distribuées aux communes du secteur. Celles-ci les ont diffusées à leur population
par mise à disposition en mairie ou distribution dans les boîtes aux lettres. Au total,
350 plaquettes ont été éditées.

La DDT71 a également informée sur la tenue de cette réunion via un communiqué
de presse.

Un peu plus de 20 personnes étaient présentes à cette réunion, dont une grande
partie d’élus. Il est ressorti de ces échanges que le projet de révision du PPRI ne
soulève  pas  d’opposition  particulière.  Les  sujets  de  la  surveillance  des  crues
(vigicrue) et du rôle du barrage de Villerest ont également été évoqués, mais ceux-
ci ne sont pas en lien direct avec le PPRI.

3 – En conclusion
La  concertation  mise  en  œuvre  jusqu’au  lancement  de  l’enquête  publique  a
associé les services de l’État, ainsi que l’ensemble des maires des communes du
secteur d’étude, du syndicat mixte du Pays Charolais Brionnais, de la communauté
de communes Entre Arroux, Loire et Somme, et les autres acteurs institutionnels
intéressés.

Cette démarche a permis de recueillir  avis et remarques en amont de la phase
d’enquête publique.

Cette concertation s’est déroulée dans un esprit constructif qui témoigne d’une
sensibilisation  des  élus  et  de  la  population  aux  objectifs  de la  politique  de
prévention des risques d’inondation.
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4 – Annexes : avis reçus lors de la consultation.
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